2

ARRETE n° 1809 CM du 10 décembre 2013 portant nomination d’un commissaire 
de gouvernement au collège de Tipaerui.

NOR : DES1302561AC

(JOPF du 17 décembre 2013, n° 66, p. 12415)
(+ Erratum JOPF du 24/01/2014, n° 7, p. 2059)
Modifié par :

· Arrêté n° 2026 CM du 27 décembre 2013 ; JOPF du 30 décembre 2013, n° 69 NS, p. 2579

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics territoriaux d’enseignement du premier et second cycle du second degré, ensemble l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière de ces établissements ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n° 92-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’avis favorable de l’IGA ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 décembre 2013,

Arrête :

Article 1er.— Mme Maryse Tessier est nommée (remplacé, Ar n° 2026 CM du 27/12/2014, art. 1er) « en qualité de commissaire de gouvernement du collège de Tipaerui à compter du 1er décembre 2013. »
Art. 2.— Il est mis fin aux fonctions de M. Julien Fontaine.

Art. 3.— L’arrêté n° 2214 CM du 28 décembre 2011 portant nomination de M. Julien Fontaine en qualité de commissaire de gouvernement du collège de Tipaerui est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 décembre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur,


de la jeunesse et des sports,


Michel LEBOUCHER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


